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à l'échelon du gros et du détail. Les expéditeurs et emballeurs qui expédient du miel 
pasteurisé dans une autre province ou à l'étranger doivent être immatriculés au ministère 
de l'Agriculture. 

Produits de l'érable.—Les règlements interdisent l'adultération des produits de l'érable, 
assurent l'inspection, l'analyse et le marquage exact des produits de l'érable et des imitations 
par trop ressemblantes et prévoient l'octroi de permis à tous les fabricants ou emballeurs 
et à toutes les érablières qui expédient des produits dans une autre province ou à l'étranger. 
Les fabriques, marchés, magasins et restaurants sont inspectés périodiquement pour 
assurer l'application des règlements. 

Sous-section 4.—Le Canada et la FAO 

D'après la constitution de l'Organisation des Nations Unies pour l'Alimentation 
et l'Agriculture (FAO), les pays qui se joignent à. cet organisme s'engagent à travailler 
pour le bien-être commun et l'expansion de l'économie mondiale en déployant des efforts 
séparés et collectifs en vue de hausser les niveaux de nutrition et de vie de leurs populations 
respectives, de hausser l'efficience de la production et de la distribution de tous les produits 
alimentaires et agricoles et d'améliorer les conditions des populations rurales. 

A sa conférence de fondation qui eut lieu à Québec en 1945, la FAO a débuté avec 
34 États-membres; en 1957, elle en comptait 74. A mesure que de nouvelles nations 
naissent, elles peuvent se joindre à la FAO. La Tunisie, par exemple, a été admise à la 
conférence de 1955 et le Maroc et le Soudan sont entrés dans l'Organisation lors d'une ses
sion de la conférence de 1956. Le premier directeur général de la FAO fut lord John 
Boyd Orr, du Royaume-Uni et le quatrième et présent titulaire de ce poste est M. B. R. 
Sen, de l'Inde, élu en 1956. 

Le budget voté en 1945 pour les neuf premiers mois de l'année de travail du nouvel 
organisme était de 2 millions de dollars et celui de 1957 de $6,800,000. En plus de ce 
montant, les sommes consacrées à l'assistance technique (programme élargi d'assistance 
technique) s'élevaient à environ $9,144,000. Le personnel actuel de l'organisation compte 
environ 1,600 personnes dont 600 participent, surtout en qualité de techniciens, à plus de 
40 missions réparties dans divers pays. 

Les travaux de la FAO embrassent un vaste champ: agriculture, pêche, forestage, 
alimentation, économie ménagère, statistique, commercialisation et économie agricoles. 
Un certain nombre d'organismes régionaux ont été établis en vue de faciliter le travail 
dans des domaines spéciaux. 

Environ 85 p. 100 des travaux de la FAO consistent à aider directement des gouver
nements, le reste étant formé d'entreprises et services régionaux. La FAO a organisé 
un programme au titre duquel des fonctionnaires, professionnels, techniques et adminis
tratifs des pays sous-développés vont acquérir une formation spécialisée à l'étranger. 
Elle aide aussi les gouvernements à organiser dans leurs propres pays des instituts où des 
techniciens reçoivent une formation tout en poursuivant leur carrière. Depuis 1951, la 
FAO a fait former à l'étranger plus de 1,000 boursiers ainsi que 3,000 ouvriers professionnels 
dans des centres de formation régionaux et nationaux. 

Revue des produits.—La production vivrière et agricole a progressé depuis la seconde 
guerre mondiale sans atteindre encore peut-être le niveau désiré, ni des niveaux égaux d'un 
pays à l'autre. En 1956, la production a monté sensiblement en Amérique du Nord et 
en Océanie, régions qui avaient déjà le plus de difficultés avec des excédents, tandis qu'ail
leurs, sauf pour un accroissement appréciable en Extrême-Orient, elle a varié très peu et 
a même diminué à certains endroits. 

L'écoulement des excédents agricoles demeure l'un des problèmes les plus pressants 
pour la FAO, aussi a-t-on accru les programmes spéciaux d'écoulement. L'organisme au 
sein de la FAO qui est directement chargé de la revue de la situation des produits est la 
Commission des produits qui est officiellement chargée par la FAO d'analyser et d'inter
préter la situation internationale des produits et d'offrir au besoin des propositions sur les 
mesures à prendre. 


